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Association pour la prévention et  
la lutte contre la toxicomanie  
Comité de l’ACT  (Action Communautaire et Toxicomanie)  
Case postale 24  
1814  La Tour-de-Peilz   
www.act-riviera.ch  
 
 

 
 
 
 
Président :  M. Claude-Pascal Gruffat  
 
Présents : 15 personnes ont signé la liste de présence, dont Mmes Florence 

Vallotton, Viviane Prats, Nicole Bron, MM Claude-Pascal Gruffat, 
Christophe Bornand, Pierre-André Glauser, Bernard Degex du Comité 
exécutif.  
M. Cédric Fazan, directeur, Mme Lina Droz-Grey secrétaire.  
Mme Christel Richoz, M. Patrick Dolt éducateurs d’ACT.  

 
Membres : M. Stéphane Roulet, réviseur, Mme Willi, Municipale 
Montreux, M. Jean Bergeron et M. Nicolas Joost de l’UAS, M. Pascal 
Roduit, de la CRIAD, 

 
Excusés : Mme Anita Pocket (en arrêt maladie) du comité exécutif, Mme Mirta 

Kuhn et M. Georges Besse (en Prévention à Glion), Mme Arnesano (en 
congé maternité), Mme Teffay (en congé maladie) et 27 personnes de 
l’association, liste en page 8.  

 
  
Le Président, M. C.-P. Gruffat, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux 
membres présents, aux représentants des collectivités publiques et associations.  
Il saisit cette occasion pour remercier la Commune de Veytaux, en particulier Mme  
la syndique Christine Chevalley. Après Chexbres, c’est au sud que nous nous 
réunissons, car le comité est sensible au fait de siéger à tour de rôle dans les 
différentes communes qui généreusement soutiennent fidèlement notre association. 
Merci à Mme Chevalley de transmettre nos remerciements à la Municipalité qui 
nous met à disposition gracieusement la salle du Conseil communal et nous offre la 
collation.  
 
 

Documents remis aux membres :   
Rapport annuel et PV de l’AG sont disponibles sur le site www.ACT-riviera.ch . 
Ils sont volontiers envoyés par courrier à la demande de chaque membre.  

 
Procès-verbal  

Assemblée générale du 10 mai 2010 
Salle du Conseil communal de Veytaux     
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1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 4 mai 2009   

Des exemplaires du procès verbal de l’AG 2009 sont distribués ce jour aux 
membres présents le souhaitant.  
Il n’y a pas d’autre remarque sur le contenu du PV, ce dernier est admis à 
l’unanimité des membres présents. Avec remerciements à la secrétaire. 

  

2 Association : admissions et démissions des membres - liste des membres   

Démission de membre : Mme Simone Chappuis.  
Aucune admission n’est à signaler.  
 
 

3 Comité  

Très sollicitée par ses nombreuses activités au canton, Mme Sylvie Winkler de 
La Tour-de-Peilz  nous a présenté sa démission en septembre 2009. Nous la 
remercions très sincèrement pour ses 10 ans d’activité (membre du comité 
depuis le 1er janvier 1998). Mme Winkler a été impliquée dans plusieurs 
groupes de travail et a souvent défendu nos intérêts dans sa fonction de 
municipale à La Tour-de-Peilz.  
 
Le comité compte ainsi 8 membres, y compris le représentant des 
municipalités du District.  
 
Merci  à chaque membre du comité pour son soutien, ses précieux conseils et 
le temps consacré.  
 
Après 20 ans d’activité, dont 5 ans de présidence (dès le 1.7.2005), il est  
temps de passer la main. Cela n’a pas été possible pour 2010 et je ne 
souhaitais pas présenter ma démission en pleine phase de négociation de 
conventions. Ainsi, je poursuis encore volontiers mon mandat une 6ème année. 
Il s’agira de mettre les bouchées doubles afin de trouver un représentant de 
Montreux et surtout un président. N’hésitez pas à nous faire des propositions …  
 
Par ailleurs, le comité présentera pour l’année prochaine quelques 
modifications des statuts, notamment sur la durée des mandats des membres 
du comité et de son président.  
 
 

4 Rapport du Comité exécutif sur l’exercice 2009  

Le Président relate quelques points-clés figurant dans le rapport annuel que 
chacun a pu télécharger ou a reçu :  
Notre directeur relate le nombre croissant d’usagers plus âgés fréquentant 
ACT.  

 1 personne sur 3 a entre 35 et 45 ans et l’âge moyen est « monté » à 43 
ans (35 ans en 2008) 

 1 personne sur 20 a moins de 25 ans (1 sur 10 en 2008).  
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Au-delà des chiffres, cette évolution requière de nouvelles prestations.  
ACT compte un effectif de 9 personnes, y compris secrétaire et cuisinier 
représentant 6,7  EPT (= Équivalent Plein Temps) contre 6 éducateurs en 2005. 
Notre directeur gère presque toute l’année 11 personnes avec les stagiaires 
HES et ETS. Une continuité dans la formation des éducateurs, et l’occasion aux 
personnes sans emploi de mettre toutes les chances de leur côté pour trouver 
un nouvel employeur.   
Avec la gestion de 11 personnes, le comité a souhaité investir dans la 
formation post-grade de notre directeur M. Fazan. Il arrive au terme de sa 
1ère année de formation pour ses cours à l’IDHEAP à Lausanne dans le but 
d’obtenir un MPA (Master in Public Administration). Cette formation d’une 
durée de 2 ans se terminera en 2011. Elle est entièrement financée par le don 
du Casino Barrière, dont 9’000.-  des CHF 25’000.-  ont été employés sur 2009.  
 
Merci à toute l’équipe pour son travail éducatif, culinaire, administratif et sa 
disponibilité pour la formation des stagiaires des HES et des ETS de l’OSEO.   
 
 

5 Présentation des comptes 2009  

L’exercice 2009 a été clôturé par un déficit de CHF 18'145,89, (perte avant 
dissolution de la provision OFAS CHF 28'145.89).  

 
La différence positive provient essentiellement de : 
- Dissolution de la provision OFAS non budgétée    Fr. 10'000.- 
- Plus-value comptable sur les titres   Fr.   4'292.-  
- Don pour le projet « Piment Rouge »   Fr. 11'200.- 
- Augmentation des subventions fédérales et communales  Fr. 12'291.-  

 
 
Les Charges :   
Elles sont essentiellement le résultat de l’augmentation des charges du 
personnel. Après déduction des participations d’assurances, elles sont 
supérieures d’environ Fr. 15’900.- par rapport aux charges budgétées.  

 Les anuités versées au personnel,  
 la durée des stages a été de 10 mois, or que 8 sont au budget.  
 Le projet « Piment Rouge » reste onéreux pour ACT puisqu’il a 

représenté après subventions, un déficit à lui seul de CHF 18'898.-  
Les autres charges sont bien gérées et sont en conformité avec le budget.  
 
 
Les recettes : les subventions sont supérieures à celles budgétées de Fr. 
12’292.-.  Hormis les investissements, seuls le renchérissement de l’OFAS et 
l’accroissement du nombre d’habitants du district permettent une diminution 
des coûts d’exploitation d’ACT.    
 
Le bilan : Le capital après attribution du résultat 2009 s’élève à CHF 140’152.70 
(CHF 158'298.59 en 2008).  
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5.1 Évolution financière depuis 2001    

En page 6, 7 et 19 du rapport annuel, je vous ai mentionné l’évolution depuis 
2004. Il est judicieux, après 9 ans, de rappeler la nature de nos 3 réserves.  

 l’avance OFAS s’est constituée en 2001, elle est passée de 121'469.- à 
CHF 400’000.- suite au rattrapage des arriérés. Jusqu’en 2000, les 
subventions étaient versées par acomptes anticipés et avec 2 ans de 
retard (§ 4 du PV de l’AG du 22.4.2002). Ce capital a été provisionné et 
nous a permis de combler nos exercices déficitaires jusqu’à ce jour.  
En 2001, les charges relatives au personnel ne représentaient que CHF 
350’000.-  

 Le fond Suzel Schmitt est un fond attribué aux usagers. Sa donatrice, 
puis sa famille souhaitaient qu’ACT dispose d’un fond pour la 
réinsertion professionnelle d’usagers particulièrement défavorisés, 
réinsertion qui, par exemple, ne serait pas financée par les structures 
officielles.  

 La Réserve générale est destinée aux projets de plus grande 
envergure, comme celui de devenir propriétaire. Nous allons à l’avenir 
le désigner par « Fond ACT dans ses murs ».  

 
Nous constatons qu’à force de répondre à de nouvelles prestations, 
L’ensemble de ces 3 fonds s’est réduit de plus de la moitié en 6 ans. Il est 
passé de 400’000.- en 2004 à CHF 151'804.- à fin 2009. Ce qui est peu pour un 
budget de CHF 700’000.- !   

 
En d’autres termes, ACT engage trop souvent de nouvelles forces de travail 
avant même qu’elles soient subventionnées. Comme évoqué dans le rapport 
annuel, ce ne sont pas les investissements qui grèvent notre budget, mais les 
coûts  d’exploitation. Le total des charges du personnel représente en 2009 le 
89% de notre budget. Le comité veillant à réduire au maximum ce poste, 
depuis plusieurs années seule la demi-annuité a été versée aux 
collaborateurs. En 2007, un groupe de travail s’est penché sur 3 modes de 
rémunération, pour finalement maintenir le statu quo. Les salaires progressent 
d’année en année sans que nos subsides s’adaptent en conséquence.   
Pour conclure, le comité a donné mandat au directeur de fixer des priorités 
parmi les prestations d’ACT de sorte que nous puissions présenter un budget 
2011 équilibré, et sans le prélèvement dans nos réserves.  
 

6 Rapport des vérificateurs des comptes  

Une copie figure au § 6 du rapport annuel.   
Le vérificateur des comptes, MM.  Stéphane Roulet donne lecture du rapport.   
 
Le président ouvre la parole sur les points 5 et 6, elle n’est pas demandée.  
 

7 Votations : sur les points 5 et 6  

Comptes 2009 :  acceptés à l’unanimité.  
 
Rapport des vérificateurs : accepté à l’unanimité avec remerciements aux 

auteurs.  



 ACT – PV de l’Assemblée générale du 10 mai 2010  

 - page 5 /8 -  

 
 

8 Nomination des vérificateurs des comptes   

1er vérificateur :  M. Stéphane Roulet, boursier communal à St-Légier.  
2ème  vérificateur :  M. Benoît Demierre, boursier communal à Corsier. 
Vérificateur suppléant : à repourvoir.  
 
Il n’y a pas d’autre candidature, ainsi, la proposition ci-dessus est acceptée 
par l’assemblée à l’unanimité.  
 
 

9 Présentation du budget 2010   

Le budget d’exploitation présente un déficit de CHF 56’723.- . Les charges 
budgétées n’ont pas subi de modification importante, si ce n’est :   

 l’augmentation du poste « charges du personnel »,  
 la non-dissolution du solde de l’avance OFAS.  

Ce montant reste très important. Toutefois, le comité reste optimiste car en 
adhérant aux prestations ODES, ACT devrait recevoir une subvention 
cantonale supplémentaire sans que nous devions engager l’entier des 
ressources en contrepartie, puisque nous sommes déjà actifs dans la 
prévention dans les écoles et aux alentours.  
Cahier des charges, convention et avenant sont en discussion ces jours.  

 
Ainsi, le budget indexé se porte à CHF 761’023.- sans dissolution de nos 
réserves.   

La parole n’est pas demandée.  
 

       VOTE :                Accepté à l’unanimité.  
 
 

10 Les projets d’ACT  

• « ACT dans ses murs » : un groupe de travail a été constitué pour étudier 
dans quelle mesure nous pouvons devenir propriétaire. Plusieurs rencontres 
ont déjà eu lieu avec les services de la Ville de Vevey.  

• L’espace culinaire « Piment Rouge » devrait quitter son statut de projet 
en 2011, si d’une part le Canton nous attribue une augmentation de ses 
prestations à cet effet, et d’autre part si nous pouvons bénéficier pour les 3 
ans à venir d’un subside de la fondation veveysanne d’aide aux 
chômeurs.  Le solde restant serait alors acceptable pour ACT.  

  La parole n’est pas demandée.  
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11 Rapport du directeur d’ACT et de l’équipe éducative   

En complément du rapport annuel, M. Fazan résume par une présentation  
(PowerPoint) le  bilan des activités d’ACT en 2009. 
 
 Mme Christel Richoz expose : 
 

 L’espace communautaire, groupe de parole hebdomadaire  auquel 
participent fidèlement quelques usagers, qui apprennent à 
communiquer en respectant des règles préalablement établies. 

       et M. Cédric Fazan présente : 
 

 Un instrument dans le domaine des addictions : « Alcochoix + », un outil 
d’aide à la décision visant à l’abstinence, pratiqué initialement au 
Canada, dont le référent est M. Georges Besse.  

   
 

12 Divers et propositions individuelles  

 
La parole n’est plus demandée. La partie statutaire est terminée à 20h50.  
 
 

 
  *  *  *  
 
L’Assemblée générale se termine autour du verre de l’amitié.  

 
 
 
Puidoux, le 20 mai 2010  
 
 La secrétaire  Le Président  
 
 
 
 
 Nicole Bron  Claude-Pascal Gruffat  
 
 
 
 
 
 
Annexes : Liste de présence : § 13  

 Liste des excusés : § 14   
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13 Liste de présence   
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14 Liste des excusés  

 
M. P. Salvi, syndic Municipalité de Montreux Greffe 

Mme Rimella, Syndic Municipalité de La Tour-de-Peilz 

M. L. Ballif, Syndic Municipalité de Vevey 

M. S. Jacquin, Syndic Municipalité de Chardonne 

M. G. Barman, Syndic Municipalité de Corseaux 

M. J. de Gautard, Syndic Municipalité de St-Légier-La Chiésaz 

M. H. Mérinat, Syndic Municipalité de Blonay  

M. D. Flückiger, Syndic Municipalité de Villeneuve  

M. P. Rochat, député au Grand Conseil, représentant ACT  

M. Cédric Eperon, Serv. Protection de la Jeunesse La Tour-de-Peilz 

Mme Michèle Theytaz-Grandjean, Animation Jeunesse Vevey 

Mme Anita Pocket, Société de contrôle fiduciaire (congé maladie) 

Mme Léonie Chinet, SSP 

Mme Anne-Claude Rossier-Ramuz, Service Présence et solidarité de l’EERV 

M. R. Stachel, Le Levant 

M. N. Christinet, Le Relais 

M. E. Fridez, Reper 

M. Pierre-Yves Bassin, Zone Bleue 

Mme Monique Treier Denizot, L’Etape 

M. Karim Boubaker, Médecin cantonal SSP 

M. Serge Rudaz, Directeur L’Epi, Ménières 

M. Thierry Chollet, Directeur FVA Lausanne 

Mme Catherine Bezençon, Directrice La Main tendue 

Mme Emmanuelle Barboni, Directrice Association Le Radeau 

Les cartons du cœur, Montreux 

Mme Simone Chappuis, par sa fille Irène Chappuis, Ollon, démission / membre 

M. Gianni Ghiringhelli, Blonay 

M. Charles Caramello (courrier en retour) 

 

De l’équipe d’ACT 

Mme Mirta Kuhn-Zolecio  (atelier PrévAction au GIHE) 

M. Georges Besse (atelier PrévAction au GIHE) 

Mme Francesca Arnesano (congé maternité) 

Mme Cherazade Teffay (congé maladie) 

M. Laurent Hausser, cuisinier Piment-Rouge    


